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l. PRESENTATION 

Ce dossier concerne la périodicité des visites pour les refuges de montagne. 
Selon l'article REF 6 du règlement de sécurité modifié par l'arrêté du 1 O mai 2019, la périodicité des visites par 
la commission de sécurité est fixée à cinq ans pour les établissements qui permettent d'accueillir plus de 
quinze personnes. 
Ces établissements particuliers sont vulnérables à double titre : 
- les conditions d'accès aux engins de secours sont difficiles voire parfois impossibles, 
- les conditions d'évacuation des occupants sont également difficiles à gérer. 
Les refuges de montagne nécessitent donc une vigilance accrue de la part des autorités. 
Ainsi, le délai règlementaire imposé par le règlement de sécurité de 5 ans entre chaque visite de la 
commission de sécurité semble long vis-à-vis des enjeux. 

li. SUR LE PLAN REGLEMENTAIRE 

L'établissement est assujetti aux dispositions fixées par : 
1. le Code de la construction et de l'habitation, 
2. le Code du travail pour les parties réservées aux travailleurs, 
3. l'arrêté préfectoral nº 64-2016-09-12-004 en date du 12 septembre 2016 portant approbation du 

règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie du département des Pyrénées 
Atlantiques, 

4. le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP, pris en application de 
l'article R 123-12 du Code de la construction et de l'habitation, livre I à livre IV, en fonction du type et de 
la catégorie de l'établissement concerné, plus particulièrement : 

l'arrêté du 10 novembre 1994 (type REF - refuges de montagne) 

lii. PROPOSITION DU SOIS 

Afin d'assurer un suivi de ces établissements particuliers, il est proposé de fixer une périodicité de visite de la 
sous-commission départementale de sécurité à 3 ans pour les établissements présents sur la liste en annexe 
de la présente doctrine. 

Cette liste sera tenue à jour par le secrétariat de la sous-commission départementale de sécurité en fonction 
de l'évolution des établissements concernés. 

IV. CONCLUSION 

li est proposé à la sous-commission d'émettre un avis favorable à la validation de ce point de doctrine 
départementale nº 18. 

Le préventionniste instructeur, Vu et présenté par le Directeur, 
par délégation, 

01r) - 
Lieutenant Matthieu BEDIN C'Apbii• BELLOY 



ANNEXE 

Liste des établissements du département des Pyrénées-Atlantiques 

de type REF soumis à visite périodique 

REFUGE JEANDEL à Arette 

REFUGE ARLET à Borce 

REFUGE D'AYOUS à Laruns 

REFUGE DE POMBIE à Laruns 

REFUGE D'ARREMOULIT à Laruns 
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